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Présentation de la décision

Résume

Aux termes de la préesente decision, l'Autorité a procede a lexamen de la prise
de contréle conjoint de neuf magasins Jardiland par les groupes Advitam, InVivo
et EMC2.

Les parties sont notamment actives sur le marchée de la distribution de déetail
d'articles de jardinage, de bricolage, d'animalerie et daménagement extérieur.
L'Autorité de la concurrence a analysé les effets de l'opération sur la structure
de ces marchés, en se fondant notamment sur sa pratique décisionnelle. Aux
termes de son analyse concurrentielle, l'Autorite a ecarte tout probleme de
concurrence sur ce marche en raison de l'existence d'alternatives
concurrentielles.

L'Autorité a donc autorise cette opération sans la soumettre a des conditions
particulieres.
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